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     Séance ordinaire du 5 juillet 2010  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire et mensuelle du conseil municipal de la municipalité 
de Sainte-Hélène-de-Chester, tenue le 7 juin 2010 à 20 h, en la salle ordinaire des sessions.  
 
Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec à laquelle sont présents, 
MM. Pierre Goulet, Yvan Riopel, John Pothitos et Mmes Ginette Lambert et Sonia 
Rondeau, tous conseillers et conseillères sous la présidence de M. Lionel Fréchette, maire. 
 
Est également présente Mme Isabelle Forgues, secrétaire-trésorière et directrice générale. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOT DU MAIRE 
 
Le quorum est atteint à 20 h; le maire, M. Lionel Fréchette, déclare la séance ouverte. Il 
donne les consignes d’usages. La secrétaire de séance, Mme Isabelle Forgues, fait la lecture 
de la pensée. 

 
 
10-07-116    LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
  Proposé par M. Yvan Riopel 
  Appuyé par Mme Sonia Rondeau           
 

Est résolu d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que présenté avec les ajouts 
mentionnés au point 9.01 et les suivants : 
 
Que le point « Divers » demeure ouvert. 

 
1. Ouverture de la séance. 

 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 3. Adoption des procès-verbaux du 7 et 8 juin 2010. 
 4. Maire suppléant pour juillet, août et septembre 2010. 
 5. Demande de soumissions pour la réserve de sable et de sel. 
 6. Nettoyage des routes 
 7. Fauchage des bordures de routes. 
 8. Adoption des comptes. 
 9.  Divers : 
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DIVERS 
 
  Les sujets suivants ont été ajoutés au point « Divers » : 
 
  9.1 Roulottes et remorques.  
   
   
   
10-07-117 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 7 ET 8 JUIN 2010  
 

Étant donné que chacun des membres du conseil a reçu une copie des procès-verbaux des 
dernières séances, la secrétaire est dispensée d’en faire la lecture. 

 
En conséquence, il est proposé par Mme Sonia Rondeau, appuyée par M. Yvan Riopel et 
résolu que les procès-verbaux des séances du 7 et 8 juin 2010 soient approuvés avec une 
modification apportée.   
 

ADOPTÉE 
 
 
10-07-118 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT 
 
  Proposé par M. Yvan Riopel       
  Appuyé par Mme Ginette Lambert      
 

Il est résolu de nommer John Pothitos, maire suppléant, pour les mois de juillet, août et 
septembre 2010. 

   
ADOPTÉE 

 
 

10-07-119 DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR LA RÉSERVE DE SABLE ET DE SEL 
 
  Proposé par M. Yvan Riopel 
  Appuyé par M. John Pothitos 
 

Pour la mise en réserve du sel et du sable AB-10, conformément à la méthode d’essai 
LC21-040 « Analyse granulométrique » du Ministère et selon les exigences au « Devis 
spécial », il est résolu de demander à Excavation Lafrance inc., A. Langlois & fils, 
Excavation Grégoire Garneau, Transport lac William, la Sablière de Warwick et Sel Frigon 
de soumissionner pour 2 000 tonnes de sable avec un taux de 6% inclus de sel pour 
terminer au total à 2 120 tonnes d’abrasifs à transporter et à mettre en réserve au garage 
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municipal de Sainte-Hélène-de-Chester. Les travaux devront être faits avant le 
15 octobre 2010.  

 
ADOPTÉE 

 
 
10-07-120 NETTOYAGE DES ROUTES 
 

Considérant que l’on utilise le produit AB-10 comme abrasif l’hiver; 
 
Considérant que le produit est très efficace sur nos routes; 
 
Considérant qu’au printemps nos routes sont poussiéreuses dû à ce produit; 
 
Considérant que le ministère des Transports s’occupe de nos routes et que l’entretien pour 
nettoyer nos routes a été mit dans l’oublie; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Pierre Goulet, appuyé par M. John Pothitos, et 
résolu de faire une demande au ministère des Transports de voir à faire l’entretien de ses 
routes au printemps. 
 
De plus, il est résolu que la municipalité offre au ministère des Transports la solution 
d’entretenir nous même les chemins avec nos propres machineries et de facturer par la 
suite les frais encourues par cette entretien.   

 
ADOPTÉE 

 
 
10-07-121 FAUCHAGE DES BORDURES DE ROUTES. 
 
  Proposé par M. John Pothitos 
  Appuyé par Mme Ginette Lambert 
 

Et résolu d’engager Johnny Allaire pour faucher les bordures des routes. Les travaux seront 
effectués en août 2010. 

 
   ADOPTÉE 
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10-07-122 ADOPTION DES COMPTES 
 

 Je, Isabelle Forgues, certifie qu’il y a les crédits suffisants pour payer ces comptes. 
  Proposé par Mme Sonia Rondeau 
  Appuyée par M. Yvan Riopel 
        

 Que les comptes suivants soient payés. 
 

FOURNISSEURS  91 128.15 $ 

RÉNUMÉRATION DES ÉLUS  2 222.86 $ 

DIRECTION GÉNÉRALE  1 813.78 $ 

SALAIRES  3 018.08 $ 

   

 Total : 98 182.87 $ 
 
 

ADOPTÉE  
 
 
10-07-122 ROULOTTES ET REMORQUES 

 
Considérant qu’un citoyen s’est installé des roulottes sur son terrain; 
 
Considérant que notre Règlement de zonage refuse toute installation en dehors d’un 
terrain de camping ou en dehors d’un centre de villégiature. 
 
Pour ce motif, il est proposé par Mme Sonia Rondeau, appuyée par M. Pierre Goulet et 
résolu que la municipalité remettre le dossier entre les mains de l’inspectrice en bâtiment. 
 
De plus, il est résolu d’entreprendre la démarche pour les remorques que certains citoyens 
ont sur leur terrain. 
 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 

 
 
10-07-123 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 20 h 25 par M. John Pothitos, appuyée par 
Mme Ginette Lambert, que la séance soit levée. 

 
 

SIGNÉ :  SIGNÉ : 
Lionel Fréchette, maire  Isabelle Forgues, secrétaire-trésorière 
  Directrice générale 

 
Le maire, M. Lionel Fréchette, a pris connaissance de toutes les résolutions et décide de ne 
pas exercer son droit de veto. 
 
 

 Signé le 2 août 2010. 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


